
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

Identification du  

Pouvoir Adjudicateur 

(adresse de réception 

des offres) 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de la  Somme  
Monsieur le Président du Conseil d’Administration du  SDIS de la Somme 

7, allée du Bicêtre  
BP 2606 

80 026 AMIENS Cedex 1 
Tel : 03.64.46.16.00 / Fax : 03.64.46.16.16 

Objet précis du marché 

Fourniture d’une solution de Visioconférence 
Le SDIS 80 cherche une solution de visioconférence lui permettant dans un premier temps de rejoindre 
une conférence initiée par un tiers, et dans un second temps d’être un pont de conférence permettant 
d’accueillir un minimum de 3 personnes(qui fera l’objet d’une procédure adaptée ultérieure). 
Le sdis80 dispose d’un écran avec prise HDMI. Il convient donc de fournir la caméra, l’unité de 
visioconférence, ainsi que la prestation associée pour l’installation. Le SDIS 80 dispose d’une adresse IP 
publique disponible et d’un accès à Internet via un Cisco ASA. 
 
L’unité de visioconférence devra avoir les caractéristiques suivantes à minima : 

• Respect des normes H323,  H263, H264, G711, G722, G728, MPEG4,  
• Support du multi sites. 
• Format vidéo : NTSC, PAL, VGA, SVGA, XGA, W-XGA, SXGA et HD720p 
• Résolution native : w576P, w720P, XGA,  
• Adaptation du débit à la BP.  
• Incrustation d’image dans l’image. 
• Télécommande, menu à l’écran. 
• Adaptation automatique du protocole Audio/Vidéo. 
• Transfert de fichiers. 
• Affichage d’une présentation en simultané sur un écran secondaire. 
• Fonctionnalités de maître de conférences. 
• Caméra HD. 

 
Le matériel sera à livrer et à installer à la direction départementale. Le soumissionnaire pourra proposer 
en option les extensions de garantie associées au matériel. 

Type de procédure Procédure adaptée 

Justificatifs à produire 

Conformément aux articles 43, 44 et 45 du code des marchés publics, le candidat produit à l’appui de sa 
candidature :   
- une copie du ou des jugements prononcés, s’il est en redressement judiciaire ; 
- une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il ne fait pas l’objet d’une interdiction de concourir ; 
- une déclaration concernant le chiffre d’affaires global réalisées au cours des 3 dernières années ; 
- un document relatif aux pouvoirs de la personne ou des personnes habilitées à engager la société. 
Conformément à l’article 46 du code des marchés publics, sont à produire au moment de l’attribution :  
- Une attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme de protection sociale chargé du 
recouvrement des cotisations et des contributions sociales 
- Une attestation sur l'honneur du cocontractant du dépôt auprès de l'administration fiscale, à la date de l'attestation, 
de l'ensemble des déclarations fiscales obligatoires 
- Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) 
- Une attestation sur l'honneur à la date de signature du contrat de la réalisation du travail par des salariés employés 
régulièrement au regard des articles L.1221-10, L.3243-2 et R.3243-1 du Code du Travail. 
- Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses 
obligations fiscales et sociales. 

Modalités de réception 

des offres 

Devis, offre de prix ou proposition de contrat + pi èces demandées ci-dessus  
A envoyer par Courrier à l’adresse ci-dessus et indiquer sur l’enveloppe : 

« l’objet du marché » et « ne pas ouvrir »  

Critère d’attribution du 

marché 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés de la façon 
suivante : 
Valeur technique : 50 % (protocoles supportés, ergonomie et menus, qualité de la caméra, capacité 
annexes à la visioconférence). 
Prix : 50% 

- Date limite de réception des offres 15/04/2011 
Date limite de réception 

des offres 
- Heure limite de réception des offres 12 h 00 

Coordonnées du service 

habilité à donner des 

renseignements 

Service Systèmes d’informations - M. DEVIN - Tel : 03 64 46 16 40 

Modalité de financement 

et de règlement 
Selon les règles de la comptabilité publique. Par mandat administratif. 

Durée de validité 90 jours 

Date de parution 31 / 03 / 2011 

 


